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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/02669 – 16 décembre
2025

PLAN

1. Le rappel des conditions de la faute détachable
2. Une application discutable

TEXTE

La personne morale joue un rôle d’écran entre le diri geant et les tiers.
Il en découle que les actes du diri geant n’engagent person nel le ment
sa respon sa bi lité, sur le fonde ment des règles spéci fiques ou de droit
commun, qu’en cas de faute 1 déta chable de ses fonc tions. La
quali fi ca tion de cette faute n’est pas toujours aisée nonobs tant la
défi ni tion donnée par la Cour de cassa tion. L’arrêt commenté rendu
par la chambre civile de la cour d’appel de Grenoble vient préciser
que la viola tion d’une règle légale rela tive à la quali fi ca tion
profes sion nelle en matière de cryo li po lyse engage la respon sa bi lité
du diri geant de société dès lors que celui‐ci a exposé la cliente à des
risques dont il avait connaissance.

1

En l’espèce, à la suite d’une cryo li po lyse effec tuée dans un institut de
beauté, des cloques appa raissent sur le corps d’une cliente. Ses
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https://www.courdecassation.fr/decision/6943d6dd75782d5f069082a6
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tenta tives pour les éliminer sont restées vaines.

La société exploi tant l’institut ayant ensuite été mise en liqui da tion
judi ciaire, la cliente assigne devant le juge des référés son diri geant, le
liqui da teur judi ciaire et l’assu reur. Elle solli cite qu’une exper tise
médi cale soit ordonnée afin de décrire ses bles sures. Le tribunal fait
droit à sa demande et un rapport est déposé le 21 mars 2022 par le
médecin. La procé dure de liqui da tion est par la suite clôturée pour
insuf fi sance d’actifs. Les créances de la cliente ayant été
régu liè re ment décla rées au cours de la procé dure collec tive, elle
solli cite la condam na tion du diri geant, du liqui da teur judi ciaire et de
l’assu reur à l’indem ni sa tion de ses préjudices.

3

Par un juge ment réputé contra dic toire du 27 juin 2024, le tribunal
judi ciaire de Grenoble déclare l’institut respon sable des dommages
subis par la plai gnante et le condamne à la répa ra tion de ses
préju dices. Il la déboute en revanche de ses demandes à l’encontre du
diri geant motif pris de l’inexis tence d’un lien contrac tuel entre le
diri geant et la cliente et de l’absence de faute déta chable de
ses fonctions.

4

Mécon tente, la cliente inter jette appel aux fins de confir ma tion du
juge ment dans ses dispo si tifs rela tifs à l’institut et de réfor ma tion des
dispo si tions rela tives au diri geant. Elle solli cite la condamnation
in solidum du gérant sur la base d’une argu men ta tion soute nant que
le diri geant a commis plusieurs manque ments consti tu tifs de faute
person nelle déta chable de ses fonc tions : défaut d’assu rance
respon sa bi lité profes sion nelle pour tant obli ga toire pour les actes de
cryo li po lyse, défaut de compé tence de la colla bo ra trice, absence de
forma tion obli ga toire telle qu’exigée par l’article 121‐1 du Code de
l’arti sanat et de l’article 16 de la loi n  96‐603 du 5 juillet 1996 rela tive
au déve lop pe ment et à la promo tion du commerce et de l’arti sanat
pour l’exer cice de la pres ta tion fournie, manque ment à l’obli ga tion
d’infor ma tion sur les risques encourus.

5

o

Le diri geant quant à lui solli cite la confir ma tion du juge ment en ce
qu’il rejette sa condamnation in solidum au titre d’un lien contrac tuel.
Il soutient avoir sous crit une assu rance multi risque profes sion nelle et
qu’on ne peut lui opposer la sous crip tion de l’assu rance décen nale
obli ga toire des construc teurs, n’avoir commis aucune impru dence et
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par consé quent aucune faute de nature à engager sa
respon sa bi lité personnelle.

La cour d’appel devait se demander si le diri geant qui fait prati quer
des soins de cryo thé rapie par une colla bo ra trice ne justi fiant pas de
la quali fi ca tion profes sion nelle exigée par la loi commet une faute
déta chable de ses fonc tions, de nature à engager sa
respon sa bi lité extracontractuelle.

7

En réponse à cette ques tion, la cour d’appel rappelle qu’en appli ca tion
de la juris pru dence, la commis sion d’une infrac tion pénale suffit à
carac té riser la faute déta chable de ses fonc tions. Or, la pratique en
cause néces site obli ga toi re ment, en appli ca tion de l’article L. 121‐1 du
Code de l’arti sanat, une quali fi ca tion profes sion nelle soit du
colla bo ra teur soit du super vi seur. En l’espèce, le diri geant et sa
colla bo ra trice ne justi fient d’aucune compé tence et le premier a
inten tion nel le ment exposé la cliente à des risques. Il commet alors
une faute de négli gence le rendant respon sable au même titre que
la société.

8

Cet arrêt paraît inté res sant en ce qu’il rappelle les condi tions
clas siques de la faute déta chable (1), parti cu liè re ment en cas de
viola tion d’une exigence légale rela tive à la quali fi ca tion
profes sion nelle. Il l’est encore plus car, en appli quant ces condi tions,
la cour d’appel évoque la « faute inten tion nelle de négli gence ». Une
telle notion qui, à notre connais sance, n’avait pas encore été
employée, laisse place à la discus sion (2).

9

1. Le rappel des condi tions de la
faute détachable
Les diri geants agissent au nom et pour le compte de la personne
morale, ce qui justifie que leur respon sa bi lité ne puisse être
person nel le ment engagée lorsque le dommage survient dans le cadre
de leur acti vité de direc tion. Toute fois, il en est autre ment lorsqu’ils
commettent « une faute d’une parti cu lière gravité incom pa tible avec
l’exer cice normal des fonc tions sociales 2 ». Deux condi tions
cumu la tives sont ici dégagées.
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La faute doit d’abord être inten tion nelle. Elle suppose que la
personne, notam ment le diri geant ait la volonté de créer le dommage
tel qu’il est survenu 3. Ensuite, la faute doit être d’une parti cu lière
gravité. Il ne s’agit pas d’une faute grave quel conque, encore moins
d’une faute légère. La présence de l’adjectif « parti cu lière » suppose
un certain degré de l’inten sité de la faute grave, notam ment avec
l’inten tion de nuire. La cour d’appel précise en appli ca tion de ces
condi tions que le diri geant a commis ici « une négli gence d’une
parti cu lière gravité ».

11

Par ailleurs, la juris pru dence a égale ment retenu que la
mécon nais sance d’une règle légale et, plus encore, tout manque ment
à une obli ga tion légale péna le ment sanc tionnée sont consi dérés
comme une faute détachable 4. Un tel manque ment est réputé
remplir les condi tions de la gravité 5 et de l’inten tion dès lors qu’il
s’agit d’une infrac tion inten tion nelle. C’est sur cette hypo thèse de la
faute déta chable que l’arrêt commenté s’attarde.

12

Après avoir rappelé la condi tion de la faute déta chable et s’être
référée à la juris pru dence en la matière en cas d’infrac tion pénale, la
cour retient que le diri geant a commis une « faute inten tion nelle de
négli gence ». Il convient d’analyser plus en détails comment la cour
d’appel mobi lise et applique ces diverses conditions.

13

2. Une appli ca tion discutable
Comme relevé précé dem ment, la cour d’appel s’attarde sur
l’hypo thèse de la faute sanc tionnée péna le ment. Or, une telle faute
est considérée de facto comme déta chable des fonc tions du diri geant
lorsqu’elle est intentionnelle 6. Pour tant en s’attar dant sur cette
hypo thèse, la cour d’appel tente tout de même de démon trer que les
condi tions cumu la tives tenant à la gravité et à l’inten tion na lité sont
remplies. Se livrant à cet exer cice, elle semble appli quer
indif fé rem ment les deux conditions.

14

Elle précise que le diri geant a « commis, une négli gence d’une
parti cu lière gravité » tout en pour sui vant en préci sant que cette
négli gence d’une parti cu lière gravité découle du fait que le diri geant a
inten tion nel le ment exposé la cliente à des risques pour le corps,
avant de conclure à l’exis tence ici d’une « faute inten tion nelle de
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NOTES

1  La simple faute de gestion étant insuf fi sante : Cass. com., 17 septembre
2025, n  21‐11.647, F‐D.

2  Cass. com., 20 mai 2003, n  99‐17.092, D. 2003. 2623, note B. Dondero ;
Cass. com., 2 avril 2025, n  23‐22.728.

négli gence ». Les faits renvoient bien à une négli gence fautive grave
du diri geant. Mais l’emploi du groupe de mots « inten tion nelle de
négli gence » reste pertur bant. La respon sa bi lité person nelle du
diri geant suppose une faute inten tion nelle, laquelle par prin cipe
s’oppose à la négli gence. En l’espèce, la négli gence réside dans
l’appli ca tion du soin par une personne ne justi fiant pas de
quali fi ca tion, et sous la super vi sion d’une personne non
quali fiée également.

Toute fois, le diri geant avait‐il ici la volonté de créer le dommage ? Il
semble que non. Avait‐il conscience du risque encouru ?
Vrai sem bla ble ment oui. En effet, comme le relève la cour d’appel,
« alors par ailleurs qu’il en connais sait les méfaits, comme cela résulte
des messages adressés à Mme [K] par la salarié de l’institut lui
indi quant qu’elle avait égale ment constaté des héma tomes sur le
corps de M. [Y] après avoir préa la ble ment testé l’appa reil sur lui ».
S’il y a bien eu négli gence, l’inten tion fait défaut, d’autant plus que la
simple mécon nais sance d’une exigence légale ne suffit pas non plus à
retenir le carac tère intentionnel.
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La cour d’appel semble carac té riser l’inten tion par cette connais sance
du risque qu’il fait courir à la cliente. Or la connais sance du risque
permet plutôt de quali fier la gravité de son compor te ment et non
l’inten tion de nuire puisqu’elle a conduit à mettre en danger autrui en
l’expo sant à des risques corpo rels dont le diri geant avait
connais sance. C’est donc en réalité ici une faute quasi‐inten tion nelle
qui pour rait lui être reprochée.

17

Si la volonté de la cour est de permettre à la victime d’être
indem nisée, la procé dure de liqui da tion ayant été clôturée pour
insuf fi sance d’actifs, il y a fort à parier que sa déci sion soit remise en
cause en raison de la condi tion rela tive à l’intention.

18
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3  Cass. civ. 2 , 28 mars 2019, n  18‐15.829 : « en dédui sant la faute
inten tion nelle de l’assuré de sa conscience de ce que le risque assuré se
produi rait tel qu’il est survenu, et non de sa volonté de créer le dommage ».

4  Cass. com., 28 septembre 2010, n  09‐66255 ; Cass. civ. 3 ,14 décembre
2017, n  16‐24492 ; Cass.com., 18 septembre 2019, n  16‐26.962, D. 2019. 2169,
note C. François.

5  Cass. crim., 5 avril 2018, n  16‐87.669, Bull., D. 2018. 1128, avis R. Salomon.

6  D. Legeais, Droit commer cial et des affaires, 32  éd., Sirey, 2026, p. 236.

RÉSUMÉ

Français
Le diri geant non qualifié, qui fait prati quer une cryo li po lyse par une
colla bo ra trice ne justi fiant pas des compé tences et quali fi ca tions exigées
par la loi, commet une « faute inten tion nelle de négli gence ». Cette faute
déta chable de ses fonc tions permet au tiers victime d’engager sa
respon sa bi lité extracontractuelle.
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